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SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 AVRIL 2023 

 

Assemblée 

M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet et Chintinne, Mme Barthélemy, MM. Massaux et Nocent, Echevin(e)s 

M. Lechat, Mme Flament, M. Lottin, Mme Rivero Garcia, M. C.Lasseaux, Mmes Vanolst et Pinot, MM. 

Debroux et Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, MM. Delabie, Mouchet et Vandenberghe, Mme 

Thomas, Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Bolle, Directeur Général 

 

Le Conseil Communal, 

 

Tous les membres sont présents, à l’exception de Mmes les conseillères BARTHELEMY, RIVERO 

GARCIA, FLAMENT et M. COLLINET. 

 

Tous les points ont été votés à l’unanimité des membres présents, à l’exception des points 4, 24, 28 et 30. 

  

1. Communication d'une décision de l'autorité de tutelle (Modification Budgetaire 1/2023) - 

Information 

Vu l’article 4, al. 2, du nouveau Règlement général de la comptabilité communale ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Prend connaissance du courrier daté du 07 avril 2023, de Monsieur Christophe Collignon, Ministre des 

Pouvoirs locaux, concluant à la légalité de la délibération du Conseil communal, en date du 23 février 

2023, relative à l'adoption de la première modification budgétaire 2023 à l'ordinaire et à l'extraordinaire. 

 

2. Demande d’autorisation du conseil communal quant à l’utilisation de caméras fixes temporaires 

à l’occasion de la foire du 1er mai 2023 

Vu le règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection 

des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données; 

Vu la loi du 30 juillet 2018, relative à la protection des personnes physiques à l’égard des traitements de 

données à caractère personnel; 

Vu l’article 25/4 de la loi sur la fonction de police; 

Vu la directive commune MFO-3 des Ministres de la Justice et de l'Intérieur, relative à la gestion de 

l'information de la police judiciaire et de la police administrative du 14 juin 2002; 

Vu la demande introduite par le Chef de Corps f.f. de la zone de police Flowal, le 14 avril 2022, en vue 

de permettre l’utilisation visible de caméras ; 

Attendu que les articles 25/1 et suivants de la loi sur la fonction de police règlent l'installation et 

l'utilisation de caméras de manière visible par les services de police; 

Attendu que la demande d'autorisation doit préciser le type de caméras, les finalités pour lesquelles les 

caméras vont être installées ou utilisées, ainsi que leurs modalités d'utilisation; 

Considérant que la présente demande vise à permettre à la zone de police FLORENNES/WALCOURT 

de recourir à l'utilisation visible de caméras fixes temporaires mises à disposition par la police fédérale, 

au cours de la foire du 1er mai 2023 ; 

Considérant que, grâce à ces caméras fixes temporaires, la zone de police FLORENNES/WALCOURT 

souhaite : 

•  augmenter la qualité des constations d'infractions et les étayer en augmentant le recours à des 

constatations matérielles ; 

•  augmenter le sentiment de sécurité objective et subjective de la population ; 

•  prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

•  exercer une surveillance préventive ; 

•  améliorer la gestion de l’événement ; 

•  réguler l’affluence du public ; 

•  diminuer le sentiment d'impunité des personnes en infraction ; 

•  maximiser les chances d'identifier les personnes qui commettent des infractions en recourant aux 

images ; 

•  appuyer l'intervention de ses services comme outil d'aide à la gestion et à la prise de décision. 

Considérant que les caméras seront fixées sur le mobilier public existant, qu'elles seront désinstallées le 

mardi 2 mai 2023 ; qu'elles ne filmeront et n'enregistreront que lors de la durée de l'événement, soit du1er 
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mai 2022 à 08.00 Hr au 2 mai 2022 à 01.00 Hr. L'installation se fait uniquement par le personnel formé à 

cet effet de la police fédérale. 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'autoriser la zone de police Flowal (ZP 5309) à recourir à l’utilisation visible de caméras temporaires et 

fixes, moyennant le respect des dispositions légales, telles que définies dans la loi sur la fonction de police. 

 

3. Comité des Associations patriotiques de Saint-Aubin - Demande de soutien financier dans le 

cadre du 83ème anniversaire du début de la guerre 40-45 et des tragiques événements de mai 1940 

à Saint-Aubin 

Vu qu'en date du 21 mars dernier, le Collège communal a reçu Monsieur René LEBRUN et Madame 

Maryline DANDOIS, respectivement Coordinateur et Secrétaire du Comité des associations patriotiques 

de Saint-Aubin, lesquels sont revenus sur une demande de soutien financier formulée en 2021 ; 

Vu que le Comité des Associations patriotiques sollicitait une aide financière communale, pour un 

montant de 902,06 € TVAC, pour deux activités : la réalisation de QR-Codes pour guider les visiteurs sur 

les différents lieux de mémoire et l'engagement d'un petit train touristique pour circuler tout au long dudit 

chemin (parcours de 8 à 16 kilomètres) ; 

Vu les documents en annexe, à savoir le courrier initial et les différentes pièces complémentaires ; 

Vu l'avis positif remis par la Directrice financière f.f., laquelle rappelle que les crédits sont à prévoir lors 

de la prochaine modification budgétaire en cas d'accord du Conseil communal quant au paiement de ladite 

subvention ; 

Vu qu'en sa séance du 21 mars 2023, le Collège communal a pris connaissance de cette demande, a émis 

un avis de principe favorable à son sujet et a décidé de soumettre le dossier à l'attention du Conseil 

communal, lequel est compétent en matière d'octroi de subventions ;  

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 03/04/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 08/04/2023; 

DECIDE : 

Article 1 : 

De marquer son accord sur la prise en charge des 902,06 € réclamés à titre de soutien financier par les 

Associations patriotiques de Saint-Aubin. 

Article 2 : 

De prévoir l'inscription d'un montant de 902,06 € à la modification budgétaire n°2/2023. 

 

4. Intercommunale IMIO - Ordre du jour de l'Assemblée générale ordinaire - Approbation 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512-3 et L1523-

1 et suivants ; 

Considérant l’affiliation de la Commune de Florennes à l'Intercommunale de mutualisation en matière 

informatique et organisationnelle (IMIO), depuis le 28 mars 2012 ; 

Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'Assemblée générale ordinaire du 23 mai 

2023, avec communication de l’ordre du jour, par lettre datée du 15 mars 2023 ; 

Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin 

de la législature : 

 M. Stéphane LASSEAUX 

 M. Thomas NOCENT 

 Mme Marie Christine PIERARD 

 M. Grégory CHINTINNE 

 Mme Elisa PINOT 

Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite Assemblée : 

1. Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 

2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 

3. Décharge aux administrateurs ; 

4. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 

Considérant que la Commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, jouer pleinement son rôle 

d’associée dans l’intercommunale et que, dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa 

position à l’égard des points portés à l’ordre du jour de l'Assemblée générale ; 

Ainsi délibéré en séance publique,  
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DECIDE : 

Article 1er : 

D’approuver les points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire du 23 mai 2023 de la 

société intercommunale IMIO : 

1.  Présentation et approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion du Conseil d'Administration, 

par 14 voix POUR, 0 voix CONTRE et 3 ABSTENTIONS 

2.  Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes, par 14 voix POUR, 0 voix CONTRE 

et 3 ABSTENTIONS 

3.  Décharge aux administrateurs, par 14 voix POUR, 0 voix CONTRE et 3 ABSTENTIONS 

4.  Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes, par 14 voix POUR, 0 voix CONTRE 

et 3 ABSTENTIONS 

Article 2 : 

De charger ses délégués de rapporter à ladite Assemblée la proportion des votes intervenus au sein du 

Conseil. 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération. 

 

5. Patrimoine - Projets Terres publiques – CADI - Groupement d'employeurs - Accord 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 30 avril 2019, modifiant diverses législations en matière de bail à ferme ; 

Considérant que le Collège communal, lors de sa délibération du 24 janvier 2023, a émis un avis de 

principe favorable sur la poursuite de la procédure, en vue de la conclusion d'un partenariat de groupement 

d'employeurs, pour l'engagement d'un agent externe, s'agissant de la mise en place de la législation relative 

aux baux à ferme ; 

Considérant que, pour appliquer les nouvelles normes législatives, un travail important de fond doit être 

réalisé ; 

Considérant que nous ne disposons que d'une seule personne au sein du service Patrimoine ; 

Considérant que cet agent est déjà occupé à d'autres missions, relevant du patrimoine communal ; 

Considérant la spécificité de la matière que sont les baux à ferme ; 

Considérant que le projet CADI, en coordination avec le groupement d'employeurs Développement Botte 

du Hainaut (DBH), proposent aux propriétaires publics de recourir à la mise à disposition d'un prestataire 

externe, par le biais d'un groupement d'employeurs, pour les assister dans la mise en conformité légale 

des baux à ferme ; 

Considérant que DBH est une ASBL qui permet de mutualiser les besoins de différents employeurs, qui 

peuvent ainsi se partager un emploi en fonction de leurs besoins spécifiques, tout en garantissant un 

emploi stable pour l'employé ; 

Considérant que le contrat de travail se passe entre l'ASBL DBH et l'employé ; 

Considérant que la commune passerait une convention avec DBH pour la mise à disposition du personnel ; 

Considérant que la Commune devient gratuitement membre de l'ASBL DBH ; 

Considérant qu'à partir de là, DBH peut s'occuper de la procédure de recrutement ; 

Considérant qu'une fois les candidats pré-sélectionnés, une rencontre a lieu entre l'utilisateur (la 

commune) et le candidat, en présence de membres de DBH ; 

Considérant que, si le candidat convient, DBH s'organise afin qu'il soit employé auprès de plusieurs 

utilisateurs ; 

Considérant qu'à partir de ce moment, un contrat lie l'employé au groupement d'employeurs (DBH) et une 

convention lie les utilisateurs (ici les communes) et le groupement d'employeurs pour la mise à disposition 

de l'employé ; 

Considérant que l'ensemble des aspects administratifs liés à l'embauche sont à charge de DBH ; 

Considérant que les coûts estimés pour un profil apte à assister la Commune dans la tâche de remise à 

niveau des baux sont autour de 30,00 EUR de l'heure ; 

Considérant que, pour justifier un engagement, un minimum de 19h/semaine est requis chez un seul ou 

plusieurs employeurs ; 

Considérant que la durée du temps de travail, ainsi que la durée d'engagement de l'agent, sont à convenir 

en fonction du travail à effectuer ; 

Considérant que la convention de partenariat, le profil de fonction, le formulaire d'adhésion, ainsi que le 

règlement d'ordre intérieur sont annexés à la présente délibération ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider la convention de partenariat entre l'ASBL AS Emploi et la Commune de Florennes. 
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Article 2 : 

De valider le profil de fonction du(de la) chargé(e) de mission, dans le cadre de la remise à niveau du 

foncier public agricole florennois. 

Article 3 : 

De valider le formulaire d'adhésion de membre effectif de "AS Emploi". 

Article 4 : 

De valider le règlement d'ordre intérieur de l'ASBL AS Emploi. 

 

6. Patrimoine - Proximus, déploiement de la fibre optique - Propositions de terrains - Accord de 

principe 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 20 décembre 2022 ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 28 mars 2023 ; 

Considérant que Proximus souhaite déployer la fibre optique ; 

Considérant que les bureaux d’étude de Proximus ont finalisé le découpage en polygones de l’entité et 

que les emplacements théoriques pour l’installation des points de présence (PoP) ont été affinés ; 

Considérant que chaque point de présence permettra de connecter environ 2.200 riverains ; 

Considérant que les trois points de présence, dans le projet initial, devaient se situer idéalement à : 

 Morialmé, au carrefour du Donveau 

 Florennes, rue Degrange 

 Flavion, rue du Tram ; 

Considérant qu'une réunion s'est tenue le 1er mars 2023, entre les chargés de projet Proximus et le service 

Technique ; 

Considérant que les points initialement proposés ne pouvaient être retenus, à l'exception de Morialmé ; 

Considérant que le conteneur a des dimensions assez conséquentes, qui choqueraient dans le centre de 

Florennes ; 

Considérant qu'il y a également un projet d'aménagement de la "source" à Flavion, où le conteneur n'aurait 

pas sa place ; 

Considérant que le matériel génère des nuisances sonores ; 

Considérant que le nouveau point de présence pour Florennes sera situé à la rue du Pont du Sansoir, aux 

abords du terrain de foot de Florennes, sur la parcelle cadastrée D 16 L 2 ; 

Considérant que le nouveau point de présence pour Flavion sera situé à la rue du Péry, aux abords du 

terrain de foot de Flavion, sur la parcelle cadastrée D 182 G ; 

Considérant que le point de présence pour Morialmé, reste identique à la première proposition, à savoir à 

hauteur du carrefour du Donveau, sur la parcelle C 133 K ; 

Considérant que les membres du Comité du foot de Flavion ont émis un avis favorable ; 

Considérant que les chargés de projet Proximus souhaiteraient un accord de principe du Collège et du 

Conseil communal, afin de réaliser les mesurages, d'introduire les permis et d'entamer les négociations 

contractuelles pour l'usage de ces terrains ; 

Considérant que l'implantation définitive sera prise après mesurage par un géomètre et en accord complet 

entre l’architecte et les différentes instances de la commune de Florennes ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord de principe favorable sur l'implantation des points de présence, pour le déploiement 

de la fibre optique PROXIMUS, à : 

 FLORENNES, parcelle cadastrée D 16 L 2, située rue du Pont du Sansoir ; 

 FLAVION, parcelle cadastrée D 182 G, située rue du Péry ; 

 MORIALME, parcelle cadastrée C 133 K, située à hauteur du carrefour du Donveau ; 

 

7. Patrimoine - Florennes, rue d'Oret, 1 - Parcelle L 11/02 G - INASEP/SWDE - Emprise en sous-

sol - Validation du projet d'acte de vente 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu les articles 35 et 36 de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 15 février 2022, relative à l'accord de principe quant 

à la vente de gré à gré à la SWDE et à l'INASEP, d'une emprise en sous-sol de 05 ca, dans la parcelle 

cadastrée L n°11/02G P0000, pour les besoins de la pose d'une conduite d'adduction d'eau, moyennant le 

prix de mille cinq cents euros (1.500,00 €) toutes indemnités comprises ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 28 mars 2023, relative à l'accord de principe quant à 

la vente de gré à gré à la SWDE et à l'INASEP, d'une emprise en sous-sol de 05 ca, dans la parcelle 
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cadastrée L n°11/02G P0000, pour les besoins de la pose d'une conduite d'adduction d'eau, moyennant le 

prix de trois cent cinquante euros (350,00 EUR) toutes indemnités comprises ; 

Considérant que l’acte signé le 1er juin 2022, dans le cadre de ces travaux, avait été annulé suite à une 

erreur de prix dans l’acte ; 

Considérant que la SWDE et l'INASEP sont dans la nécessité, pour la pose d'une conduite d'adduction 

d'eau, d'acquérir une emprise en sous-sol de 05 ca, dans une parcelle en nature de bois, sise au lieu-dit 

"Campagne au-dessus de Viveroux" ; 

Considérant que cette parcelle est cadastrée actuellement section L n°11/02 G P0000, pour une contenance 

de 13a49ca ; 

Considérant que l'acquisition se fait pour cause d'utilité publique ; 

Considérant que la vente est consentie et acceptée moyennant le prix de trois cent cinquante euros (350,00 

EUR), toutes indemnités comprises ; 

Considérant qu'à l'article 4. Occupation - propriété - jouissance - impôts, il est fait mention que les 

locataires sous bail à ferme des parcelles cadastrées A 64 T et A 22 F (Messieurs DEVUYST) ont été 

informés et ont reçu des indemnités ; 

Considérant que la cessation d’occupation a été signée en date du 03/07/21, par les soins de la SPRL 

BUREAU SAGEO, représentant la SWDE et l’INASEP ; 

Considérant que la SWDE et l’INASEP deviendront propriétaires de l’emprise en sous-sol de 05ca, dans 

la parcelle cadastrée L 11 G/02 P0000, à partir du jour de la signature de l’acte ; 

Considérant qu'à l'article 5. Autorisation d'occupation temporaire, il est stipulé que l'Administration 

autorise la SWDE et l'INASEP à occuper temporairement, et ce pour une durée maximale d'un an à dater 

du jour du début des travaux, pendant le temps nécessaire à la réalisation des travaux, une bande de terrain 

de : 

 2a40ca sur la parcelle cadastrée L 11/02 G ; 

 1a sur la parcelle cadastrée A 19 F ; 

 17a50ca sur la parcelle cadastrée A 22 F ; 

 01a70ca sur la parcelle cadastrée A 22 H ; 

 6a sur la parcelle cadastrée A 64 T ; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal de valider le projet d'acte d'acquisition d'immeuble ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider le projet d'acte de vente à la SWDE et à l'INASEP, d'une emprise en sous-sol de 05 ca, dans la 

parcelle cadastrée L n°11/02G P0000, pour les besoins de la pose d'une conduite d'adduction d'eau, 

moyennant le prix de trois cent cinquante euros (350,00 EUR) toutes indemnités comprises. 

Article 2 : 

De dispenser l'Administration générale de la Documentation patrimoniale de prendre l'inscription d'office 

lors de la transcription de l'acte. 

 

8. PATRIMOINE - Florennes, place de Chaumont, 24 - Monsieur et Madame PHILIPPOT - 

VONCK - Désaffectation du domaine public - Accord de principe 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus précisément l'article L1123-23 ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 04 avril 2023, relative à l'accord de principe, quant 

à la désaffectation du domaine public, à hauteur de l'habitation sise Place de Chaumont, 24, à 5620 

Florennes, ainsi que l'accord de principe favorable sur l'utilisation du domaine public par convention, en 

attendant la clôture de la procédure de désaffectation du domaine public ; 

Vu la délibération du Collège communal du 11 avril 2023, relative à l'accord de permission de voirie 

accordée à Madame Justine VONCK ; 

Considérant que Monsieur et Madame PHILIPPOT-VONCK sont domiciliés Place de Chaumont, 24, à 

Florennes ; 

Considérant que Madame VONCK est accueillante d'enfants ; 

Considérant la demande initiale de Madame Justine VONCK, en date du 18 novembre 2022, relative à la 

demande d'occupation du domaine public devant son habitation, en vue de créer un jardin synthétique 

clôturé pour les enfants de son milieu d'accueil ; 

Considérant que Madame VONCK a exprimé son souhait d'acheter cette partie du domaine public à terme, 

mais qu'actuellement, sa situation financière ne le permet pas ; 

Considérant que Madame VONCK souhaitait louer une partie du domaine public ; 

Considérant que Madame VONCK a un jardin attenant à son habitation, mais que celui-ci ne peut 

accueillir les enfants, selon les normes ONE, car il n'a pas de vue directe depuis la pièce réservée au milieu 

d'accueil dans l'habitation ; 
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Considérant que certains enfants sont accueillis à partir de 07h30 jusque 17h30 et n'ont pas la possibilité 

de profiter de l'extérieur, par beau temps, car Madame VONCK n'a aucun espace agréé ; 

Considérant qu'en date du 21 novembre 2022, l'agent au service Patrimoine a répondu à Madame VONCK 

qu'il n'était malheureusement pas possible d'accéder à sa requête de location ; 

Considérant que le domaine public n'est pas louable car il doit permettre la mobilité et le déplacement de 

tout un chacun ; 

Considérant que la seule solution pour mettre à disposition cette superficie serait de la désaffecter du 

domaine public, sur base d'un plan de géomètre-expert ; 

Considérant que, suite à cette désaffectation, la superficie du domaine public tomberait dans les biens 

privés communaux et serait donc autorisée à la location ; 

Considérant qu'il faut garder à l'esprit que le domaine public doit rester le plus linéaire possible et ne pas 

créer de "cassure" ; 

Considérant qu'il a été dit à Madame VONCK que la location à titre précaire était une solution ; 

Considérant que ce n'est pas le cas, car les locations ne sont possibles que pour les parcelles privées 

communales et non le domaine public ; 

Considérant qu'une location à titre précaire sous-entend la location pour un terme restreint avant 

l'utilisation du bien à d'autres fins ; 

Considérant qu'en date du 22 mars 2023, le service Patrimoine a eu des échanges téléphoniques avec 

Madame VONCK ; 

Considérant qu'une solution proposée par Madame VONCK serait de financer les services d'un géomètre-

expert, afin d'établir sur plan la superficie qu'elle souhaiterait à terme acheter et qu'en attendant, cette 

superficie soit désaffectée du domaine public, afin de l'utiliser pour son milieu d'accueil ; 

Considérant que cette procédure prendrait plusieurs mois et, afin que les enfants puissent profiter d'un 

espace extérieur cet été, Madame VONCK souhaiterait avoir l'autorisation d'aménager et d'utiliser 

l'espace du domaine public devant son habitation ; 

Considérant que Madame VONCK a transmis un plan du type d'aménagement qu'elle souhaiterait 

installer : 

Considérant que le type de barrières proposé permettrait la sécurisation de l'espace pour les enfants ; 

Considérant que les barrières seraient implantées dans le sol, via un socle en béton, pour pouvoir y visser 

le pied en fer et le piquet en bois ; 

Considérant que ce système sera facilement démontable, puisqu'il suffirait de le dévisser ; 

Considérant que le socle en béton sera enterré dans le sol et ne gênera donc pas la circulation en cas de 

retrait des piquets ; 

Considérant que Madame VONCK a conscience qu'en cas de plaintes du voisinage, les aménagements 

devraient être enlevés. C'est pourquoi le mobilier proposé est modulable ; 

Considérant qu'il a été proposé au Collège communal d'établir une convention écrite pour l'utilisation et 

l'aménagement du domaine public, en attendant la désaffectation de celui-ci ; 

Considérant que le Collège communal a validé cette convention sous forme de permission de voirie lors 

de sa délibération du 11 avril 2023 ; 

Considérant que la convention est consentie pour une durée d'un an, prenant cours le 1er mai 2023, pour 

se terminer le 30 avril 2024 ; 

Considérant que la convention est consentie à titre gratuit, pour la première année d’occupation ; 

Considérant que ce délai d'un an laisse le temps à Madame et Monsieur PHILIPPOT-VONCK d'entamer 

la procédure d'achat d'un excédent de voirie, tout en permettant aux enfants du milieu d'accueil de jouir 

d'un espace extérieur ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord de principe favorable sur la désaffectation du domaine public, à hauteur de 

l'habitation sise Place de Chaumont, 34, à 5620 Florennes. 

 

9. Patrimoine - Hanzinelle, Rue Fayt, 2 - Occupation d'un local de salle communale l'Union par 

l'ASBL Promotion Villageoise Hanzinelle - Convention d'occupation - Accord 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant la délibération du Collège communal, en date du 11 avril 2023 ; 

Considérant que l'ASBL Promotion Villageoise Hanzinelle occupe, depuis plusieurs années, un local de 

stockage, dans la salle communale l'Union, Rue Fayt, 2, à Hanzinelle ; 

Considérant qu'il n'existe pas de convention pour l'occupation de ce local ; 

Considérant le projet de convention d'occupation annexé à la présente délibération ; 

Considérant qu'il appartient au Conseil communal d'approuver les contrats de convention d'occupation ; 
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Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'émettre un accord sur le projet de convention d'occupation d'un local de stockage, situé dans la salle 

communale l'Union, Rue Fayt, 2, à Hanzinelle, au profit de l'ASBL Promotion Villageoise Hanzinelle. 

 

10. Convention refuge animalier - Proposition actualisée - Convention avec le refuge du Beaussart, 

à Couvin 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon du Bien-être animal - entré en vigueur le 1er janvier 2019 - en son chapitre 3 - détention 

des animaux - sous-section 3 - Les animaux abandonnés, perdus et errants ; 

Considérant que la Commune de Florennes ne travaille plus avec la SAPAD qui s'est vu refuser son 

permis ; 

Considérant qu'il est urgent et nécessaire de conclure une convention avec un refuge ; 

Considérant que le Service environnement a contacté le refuge du Beaussart à Couvin et qu'ils ont donné 

leur accord pour travailler avec la Commune de Florennes ; 

Considérant que la première proposition de convention avec le refuge du Beaussart présentée et approuvée 

par le Collège en sa séance du 10/01/2023 et le Conseil en sa séance du 25/01/2023 a été actualisée (en 

annexe) afin de correspondre au mieux à la législation wallonne du Bien-être animal ; 

Considérant que le Service environnement sollicite l'approbation des termes de la nouvelle version de la 

convention ; 

Considérant l'avis de la Zone de Police Flowal ; 

Considérant qu'il conviendra d'adapter les crédits budgétaires en deuxième modification budgétaire de 

l'année 2023 pour honorer les termes de la convention ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver les termes de la convention actualisée, entre la commune et le Refuge du Beaussart, telle que 

soumise en annexe et faisant partie intégrante de la délibération. 

 

11. Droits de chasse 2023-2032 - Procédure d'adjudication  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu le Code forestier ; 

Considérant l'approbation du cahier des charges par le Collège en sa séance du 17 janvier 2023 ; 

Considérant l'approbation du cahier des charges par le Conseil en sa séance du 25 janvier 2023 ; 

Revu sa décision du 25 janvier 2023 ; 

Considérant l'article 8 du cahier des charges 2013 et 2023 : 

Article 8 - Procédure d’adjudication. 

La location du droit de chasse peut se faire : 

✓ soit de gré à gré ; 

✓ soit par mise aux enchères des lots, suivie éventuellement d'un appel à soumissions pour les lots qui 

n'ont pas été adjugés à l'issue de la mise aux enchères. 

✓ soit par soumissions. 

Considérant que la procédure de gré à gré ne concerne que les chasseurs actuels qui auraient remis une 

demande six mois avant la fin de leur contrat ; 

Considérant qu'aucun chasseur actuel n'a remis de demande dans les délais pour les lots gérés par la 

commune et mis en location en 2023 ; 

Considérant que, par souci d'équité et pour permettre aux nouveaux chasseurs la location de lots ; 

Considérant qu'en sus de l'approbation du Cahier des charges, le Conseil communal doit décider du mode 

d'adjudication des lots ; 

Considérant que l'article 55 de l'annexe 1 doit être supprimé en ce qui prévoyait la procédure de gré à gré 

d'office ; ce qui n'est pas légale au regard des délais à observer pour se donner à connaître ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De renouveler les droits de chasse par soumissions publiques. 

Article 2 : 

L'ouverture des soumissions se fera dans la salle du Conseil communal de l'administration en date du 22 
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mai 2023 à 14h30. 

 

12. Florennes - Adhésion à la centrale d'achat du SPW - Essais 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 144.000,00 €); 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures, notamment l'article 38/1 (Travaux/Fournitures/Services complémentaires); 

Considérant l'obligation de faire réaliser des essais de contrôle de qualité des travaux exécutés dans le 

cadre des marchés de travaux; 

Considérant la possibilité d'adhérer à une centrale d'achat au sein du Service Public de Wallonie, relative 

à l'exécution des essais imposés; 

Considérant les conditions d'exécution du marché "Prélèvements et essais en laboratoire pour revêtements 

hydrocarbonés et matériaux s'y rapportant"; 

Considérant le Cahier Spécial des Charges MI-08.11.02.22-3966, rédigé par le Service Public de 

Wallonie, régissant les conditions d'exécution du marché : "Prélèvements et essais en laboratoire pour 

revêtements hydrocarbonés et matériaux s'y rapportant"; 

Considérant que le Service Public de Wallonie a relancé le marché initial avec le laboratoire Labomosan 

de Floreffe; 

Considérant que le décompte de la SA Labomosan, Chemin du Fond des Coupes, 6, à Floreffe, a été 

approuvé; 

Considérant que le coût des essais pour l'année 2023 est estimé à 30.000 €; 

Considérant que la dépense sera attachée aux différents marchés de travaux concernés; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

Sur proposition du Collège communal, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver l'adhésion de la Commune de Florennes à la centrale d'achat proposée par le Service Public 

de Wallonie, pour l'exécution d'essais de contrôle de qualité de travaux exécutés dans le cadre des marchés 

des travaux conclus par la commune de Florennes. 

Article 2 : 

D'approuver la nouvelle convention d'adhésion à la centrale d'achat proposée par le Service Public de 

Wallonie. 

Article 3 : 

Les dépenses relatives à ce marché seront honorées par les crédits inscrits pour l'exécution de divers 

marchés de travaux. 

Article 4 : 

De transmettre la présente délibération à l'Autorité de Tutelle dans les quinze jours de la décision. 

 

13. Rosée - Rénovation de l'école communale - Appel à projets 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° Rosée - Rénovation de l'école communale, relatif au marché “Rosée 

- Rénovation de l'école communale”, établi par le Service Travaux ; 
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Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 92.975,21 € hors TVA ou 112.500,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable, la 

liste des architectes étant approuvée par le Collège communal; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, 

article 762/733-51 (n° de projet 20220147), lors de la prochaine modification et sera financé par emprunt ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 23/03/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 25/03/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le cahier des charges N° Rosée - Rénovation de l'école communale et le montant estimé du 

marché “Rosée - Rénovation de l'école communale”, établis par le Service Travaux. Les conditions sont 

fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le 

montant estimé s'élève à 92.975,21 € hors TVA ou 112.500,00 €, 21% TVA comprise. 

Article 2 : 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : 

De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 

762/733-51 (n° de projet 20220147), lors de la prochaine modification budgétaire de juin 2023; 

 

14. Acquisition d'un mini chargeur articulé sur pneus pour le service technique communal - 

Approbation des conditions et du mode de passation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants, 

relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016, relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013, établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et 

ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017, relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques 

et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant que le chargeur sur pneus du service technique communal est arrivé en fin de vie ; 

Considérant qu'il est donc nécessaire de procéder à son remplacement et ce, afin d'assurer les différentes 

missions du service technique ; 

Considérant le cahier des charges N° 2.073.537, relatif au marché “Acquisition d'un mini chargeur articulé 

sur pneus pour le service technique communal”, établi par le Service Travaux ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 74.380,17 € hors TVA ou 90.000,00 €, 21% 

TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, 

article 421/743-53 (n° de projet 20230007) et sera financé par emprunt ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents; 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 28/03/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 01/04/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 
D'approuver le cahier des charges N° 2.073.537 et le montant estimé du marché “Acquisition d'un mini 

chargeur articulé sur pneus pour le service technique communal”, établis par le Service Travaux. Les 

conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 74.380,17 € hors TVA ou 90.000,00 €, 21% TVA comprise. 
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Article 2 : 
De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 : 
De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2023, article 421/743-

53 (n° de projet 20230007). 

 

15. Acquisition d'une mini grue pour le service des cimetières - Approbation des conditions et du 

mode de passation 

Ce point est retiré de l'ordre du jour, suite à l'interpellation de Monsieur Claudy Lottin qui interroge les 

membres du Collège sur la possibilité d'ajouter des critères d'attribution pour ce marché public. Le 

Conseil, à l'unanimité de ses membres, décide de reporter de reporter le dossier à sa prochaine séance. 

 

16. GAL-ESEM - Dossier de candidature 2024-2027 - Approbation des fiches-projets - Consultation 

des partenaires communaux 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que la Commune adhère au GAL de l'Entre-Sambre-et-Meuse ; 

Vu la décision du Conseil communal de Florennes du 23/12/2021, pour la poursuite du programme et le 

suivi des actions du GAL ESEM ; 

Considérant que la poursuite de cette collaboration permet aux quatre communes de maintenir et de 

développer les actions en lien avec le développement rural durable et ainsi d'asseoir leur engagement 

envers leur territoire et les citoyens ; 

Considérant que la nouvelle candidature 2024-2028 doit être finalisée en mai 2023, avec l'approbation 

des communes partenaires pour les projets proposés par le GAL ESEM ; 

Considérant que le GAL ESEM doit solliciter l'avis du Collège communal et du Conseil communal sur 

les projets proposés (voir lien vers les fiches-projets) ; 

Considérant que l'avis du Collège communal, en sa séance du 04 avril 2023, est favorable; 

Considérant que, dès lors, le Collège communal sollicite l'avis du Conseil communal; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article unique : 

D'approuver le dossier de candidature GAL ESEM 2024-2028 et les fiches projets s'y rapportant. 

Monsieur Justin Debroux ajoute qu'il est possible de travailler avec des acteurs locaux tels 

Coopessem. Aussi, toujours en partenariat avec le GAL, il demande s'il est possible de suivre les 

réfections nécessaires du réseau Points-Noeuds et des liaisons intervillages 

17. Fabrique d'Eglise de Flavion - Compte 2022 - Approbation - Décision 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870, sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 6, 7 et 18 ; 

Vu la délibération du 1er mars 2023, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 30 mars 2023, par laquelle le Conseil de fabrique 

de Flavion arrête le compte, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 13 avril 2023, réceptionnée par mail en date du 13 avril 2023, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et, pour le 

surplus, approuve, sans remarque, le reste du compte ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 14 avril 2023 (jour de réception de la pièce non inclus dans 

le délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier, en date du 14 avril 2023 ; 
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Considérant que le compte susvisé ne reprend pas, en différents articles, les montants effectivement 

encaissés et décaissés par la Fabrique d'Eglise de Flavion au cours de l’exercice 2022, et qu’il convient 

dès lors d’adapter, comme détaillé ci-après, le montant des allocations suivantes : 

- Article concerné : article 25 - recettes extraordinaires - subsides extraordinaires de la commune - ancien 

montant : 0,00 € - nouveau montant : 961,95 € 

- Article concerné : article 56 - dépenses extraordinaires - grosses réparations à l'église - ancien montant : 

0,00 € - nouveau montant : 961,95 € ; 

Considérant que le compte est, tel que réformé, conforme à la loi ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du 14/04/2023, et ce 

conformément à l'article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Vu l’avis Positif du Directeur financier du 15/04/2023; 

DECIDE : 

Article 1er : 

De réformer comme suit le compte de la Fabrique d'Eglise de Flavion, pour l’exercice 2022, voté en 

séance du Conseil de Fabrique du 1er mars 2023 :  

- Article concerné : article 25 - recettes extraordinaires - subsides extraordinaires de la commune - ancien 

montant : 0,00 € - nouveau montant : 961,95 € 

- Article concerné : article 56 - dépenses extraordinaires - grosses réparations à l'église - ancien montant : 

0,00 € - nouveau montant : 961,95 € ; 

Ledit compte présente dès lors les résultats suivants :  

Recettes ordinaires totales 

Montant (€) : 6.159,62 

dont une intervention communale ordinaire de secours de : 

Montant (€) : 3.658,20 

Recettes extraordinaires totales 

Montant (€) : 17.767,31 

dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 

Montant (€) : 961,95 

dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 16.805,36 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 

Montant (€) : 3.489,07 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 8.569,83 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 

Montant (€) : 961,95 

dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 

Montant (€) : 0,00 

Recettes totales 

Montant (€) : 23.926,93 

Dépenses totales 

Montant (€) : 13.020,85 

Résultat comptable 

Montant (€) : 10.906,08 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise de Flavion et à l'Evêché de Namur, contre la présente décision, devant le 

Gouverneur de la Province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de 

la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision, devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation, datée et signée, doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (Rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
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Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

- à la Fabrique d'Eglise de Flavion ; 

- à l’Evêché de Namur. 

 

18. Foyer Culturel - Conseil communal des enfants - Dossier justificatif 2022 et subvention 2023 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-30 et L3331-1 à L3331-

9 ; 

Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013, relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs 

locaux ; 

Considérant que l'ASBL "Le Foyer Culturel" de Florennes a introduit une demande de subvention de 

1.643,00 €,  

Considérant la quote-part prévue pour la collaboration avec cette ASBL ; 

Considérant que l'ASBL "Le Foyer Culturel" de Florennes ne doit pas restituer une subvention reçue 

précédemment ; 

Considérant que, depuis 2008, le Foyer culturel gère le conseil communal des enfants en ce sens et pour 

soutenir l'initiative, l'administration communale participe aux frais relatifs à son fonctionnement. 

Considérant que le projet se poursuit pour 2023, il y a donc lieu de réitérer son subventionnement à hauteur 

de 2.000 € (sur base des pièces justificatives) 

Considérant que les frais pour l'année 2022 s'élèvent à 1.504,48 €, à prendre en charge sur le budget global 

de la commune. (voir dossier de justification). 

Sur proposition du Collège, 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De marquer son accord quant au paiement de la déclaration de créance 2022 du Foyer culturel, relative à 

la participation communale dans le cadre du conseil communal des enfants. 

Article 2 : 

De réitérer le subventionnement du conseil communal des enfants pour 2023, à hauteur de 2.000 €, sur 

base du budget global de l'administration communale et sur remise des pièces justificatives. 

Article 3 :  

Pour obtenir la subvention, le bénéficiaire produit une déclaration de créance annuelle. 

Article 4 :  

La liquidation de la subvention intervient après réception du document visé à l'article 3. 

Article 5 :  

Le Collège Communal est chargé de contrôler l'utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 

 

19. Décisions de la séance du 30 mars 2023 - Approbation - Décision 

Approuve les décisions de la séance du 30 mars 2023. 

 

Interpellations 

 

- Monsieur Serge Delabie remercie les différents acteurs pour les travaux réalisés à la rue de la Rocaille. 

- Monsieur Robert Mouchet revient sur la sécurité du Carrefour du Donveau, en proposant de travailler 

sur les zones d'arrêt et de stationnement. 

 Monsieur le Bourgmestre reprécise que la commune n'est pas gestionnaire de la voirie et que la Région 

oeuvre en toute autonomie par rapport à ses voiries 

 Madame Marie-Anne Burlet intervient en épinglant la dangerosité de la sortie au niveau du magasin 

LIDL situé rue de Mettet. 

 Monsieur le Bourgmestre insiste sur le fait qu'il s'agit de voiries régionales. Il prend pour exemple la 

difficulté de mettre en place une déviation de transit pour les poids lourds, qui impacteraient d'autres 

communes avec un coût de signalisation de plus de 40.000 euros. 

- Monsieur Justin Debroux revient sur l'état d'avancement du dossier lié à l'éclairage du football de Flo-

rennes. 

 Monsieur le Bourgmestre explique la genèse du dossier et qu'une remise en l'état complète est prévue 

pour cette année. 



132 Séance du 27 avril 2023 
 

 

- Monsieur Justin Debroux revient sur le dossier de la Fontaine, à Flavion. 

 Monsieur le Bourgmestre énonce qu'une réunion de coordination est prévue. 

- Monsieur Claudy Lottin revient sur le dossier de la ZACC. Ils ont appris que la commune a introduit un 

recours au Conseil d'Etat contre le Gouvernement wallon, qui a délivré le permis d'urbanisation de la 

ZACC Nord de Florennes. Il indique qu'il n'y a pas de délégation possible du Conseil communal vers le 

Collège communal pour ester en justice. Dès lors, la décision prise par le Collège communal doit être 

ratifiée par le Conseil communal avant la clôture des débats. C'est pourquoi il demande que le point soit 

inscrit au prochain Conseil communal pour y être débattu. 

 

Le huis clos est prononcé à 21 H 15 

 

La séance est clôturée à 21 H 15. 

 

Par le Conseil Communal: 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

 

 

 


